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ARTICLE 6
|. — A lapremiére phrase de |’ alinéa 5, substituer aux mots :
« peuvent étre »
lemot :
« sont ».
I1. — En conséquence, ala seconde phrase du méme alinéa 5, substituer au mot :
« collective »
les mots:

«concertée entre |'Etat, les régions, les organisations professionnelles et les collectivités
territoriales volontaires ».
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ART.6 N° 2360

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise a faire des plans prioritaires pluriannuels
mentionnés au présent alinéa de véritables outils de planification pour promouvoir dans chague
territoire des solutions innovantes et la transformation des systémes de production pour atteindre
I objectif de souveraineté agricole et alimentaire fixé al'article premier de la présente loi.
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